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On appelle l’économie de plantation l’économie basée sur la production de cultures comme le sucre, le café ou le 
coton, à l’aide d’une importante main-d’œuvre. Au XVIIIe siècle, cette main-d’œuvre est composée d’esclaves, qui 
travaillent dans des conditions très difficiles. Le Code Noir, instauré sous le règne de Louis XIV, fixe les châtiments 
contre les esclaves, parfois jusqu’à la mort. 1 esclave sur 2 meurt au bout d’un an de travail. 
Une minorité d’esclaves sont utilisés comme domestiques, artisans ou encore soldats dans les armées européennes. 
Certains esclaves parviennent à fuir dans la nature et créent de petites communautés : c’est ce qu’on appelle le 
marronnage. Enfin les révoltes d’esclaves sont courantes, comme en Guyane ou à Saint-Domingue (Haïti).  
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